
Respect des exigences juridiques applicables

Nous nous conformerons aux lois et règlements en matière 
d’environnement édictés par les gouvernements fédéral et 
provinciaux, les États, les municipalités et les localités.

Prévention de la pollution

Gérance des produits

Transcontinental reconnaît sa part de responsabilité liée aux 
effets de ses produits pour l’environnement. C’est pourquoi 
nous coopérerons avec les autres organismes publics et privés 
pour mettre sur pied des systèmes destinés à la récupération,  
à la réutilisation et au recyclage des produits de la Société.

Éco-efficacité

Nous nous efforcerons d’améliorer nos produits et nos 
procédés de manière à réduire progressivement la production 
régulière de rejets polluants et à utiliser les ressources 
efficacement.

Achat de papier

Nous encouragerons l’utilisation de papiers contenant la plus 
haute teneur possible en fibres postconsommation recyclées et 
désencrées et de résidus agricoles.

Dans les cas où des fibres de bois vierge seront nécessaires, 
nous privilégierons les fibres en provenance de forêts dont la 
gestion durable est certifiée par des organismes reconnus.

Changements climatiques et consommation d’énergie

Nous reconnaissons le double défi que représentent les 
changements climatiques et la pérennité des sources d’énergie. 
Par conséquent, nous maximiserons l’efficacité de nos activités 
et nous favoriserons une transition vers

les carburants à faible teneur en carbone et les énergies 
renouvelables.

Gestion des déchets

Transcontinental mettra tout en oeuvre pour réduire ses 
déchets, ainsi que pour réutiliser et recycler ses matériaux.

Nous nous efforcerons de générer le moins de déchets 
dangereux possible.

Gestion des risques

Nous nous efforcerons d’éviter les déversements accidentels de 
polluants dans l’environnement et nous préparerons des plans 
d’urgence qui nous permettront de limiter rapidement tout 
incident potentiellement dommageable pour l’environnement 
et de procéder au nettoyage nécessaire.

Nous évaluerons les risques environnementaux avant 
d’acquérir tout immeuble ou toute entreprise, de modifier 
toute activité majeure, ou d’entreprendre toute nouvelle 
activité d’importance.

Amélioration de la chaîne d’approvisionnement

Nous encouragerons nos fournisseurs à adopter des pratiques 
environnementales conformes à cette politique.

Surveillance et reddition de comptes

Nous surveillerons notre rendement en ce qui a trait à 
l’exécution de cette politique.

Communications

Nous favoriserons l’ouverture et le dialogue avec tous les 
intervenants, incluant les employés, les législateurs, les voisins, 
les actionnaires, les fournisseurs, les clients et le grand public, 
au sujet des effets des activités de Transcontinental sur 
l’environnement et nous répondrons à leurs préoccupations 
légitimes.

Amélioration continue

Transcontinental mettra tout en oeuvre pour améliorer 
continuellement ses résultats en matière d’environnement.

Mise en oeuvre de la Politique et responsabilités

L’équipe de gestion de la Société et les équipes de gestion 
sectorielles de Transcontinental auront la responsabilité de 
s’assurer que tous les éléments de cette politique sont mis  
en oeuvre.
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